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ANNEXE 1 : Décision n° E18000009 / 75 en date du 29 novembre 2018 de Monsieur le président du 
tribunal administratif de Paris désignant le commissaire enquêteur 
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ANNEXE 2 : Arrêté n° 75-2018-12-20-005 en date du 20 décembre 2018 de Monsieur le Préfet de la 
région Ile-de-France, Préfet de Paris portant ouverture de l’enquête publique préalable au projet de 
réhabilitation du bâtiment la « Boite à Claque » de l’école polytechnique et de la « Galerie de 
Navarre » avec mise en compatibilité du plan local d’urbanisme (PLU) de Paris et fixant l’organisation 
de ladite enquête 
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ANNEXE 3 : Copie des premières insertions dans la presse – LE PARISIEN et LIBERATION 
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Le Parisien du 3 janvier 2019     Libération du 3 janvier 2019 
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ANNEXE 4 : Copie des deuxièmes insertions dans la presse – LE PARISIEN et LIBERATION 
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Le Parisien du 22 janvier 2019     Libération du 22 janvier 2019 

ANNEXE 5 : Copie de l’affiche apposée en mairie et sur le site 
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ANNEXE 6 : Certificat d’affichage de la maire du 5ème arrondissement de la ville de Paris  
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ANNEXE 7 : Points d’affichage autour du site 
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ANNEXE 8 : Registres d’enquête 
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ANNEXE 9 : Procès-verbal de synthèse des observations du public 
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SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
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Le 28 février 2019
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Bilan des observations formulées : 

 

Observations orales : 

1 observation orale a été formulée lors de la première permanence du commissaire enquêteur le 21 

janvier 2019. 

1 observation orale a été formulée par Madame Florence BERTHOUT, maire du 5ème arrondissement 

de Paris, lors de son entrevue avec le commissaire enquêteur le mercredi 30 janvier 2019. 

 

Observations écrites : 

Registre papier déposé en mairie du 5
ème

 arrondissement de Paris : 

3 observations  et 1 note écrite annexée ont été portées directement au registre déposé en mairie 

du 5ème arrondissement de Paris :  

1 observation lors de la 3ème permanence du commissaire enquêteur, le 12 février 2019 : 

- de Monsieur Jacques MANVILLET, ancien élève de l’école polytechnique ; 

2 observations en dehors des permanences du commissaire enquêteur : 

- de Monsieur Yves DEMAY, le 15 février 2019 ; 

- de Monsieur Michel GEORGIN, le 20 février 2019 ; 

1 note écrite déposée et annexée au registre : 

- de Monsieur Paul GURKE, le 14 février 2019, cette note a également été déposée 

dans les mêmes termes sur le registre électronique (observation n° 5). 

 

Registre papier déposé en préfecture de région Ile-de-France, préfecture de Paris: 

Aucune observation n’a été déposée sur le registre déposé en préfecture de région Ile-de-France, 

préfecture de Paris. 

 

Registre électronique : 

5 observations ont été déposées sur le registre électronique (4 dépôts par le formulaire, 1 par 

courriel), dont : 

- une est incohérente et ne peut pas faire l’objet d’une analyse (observation n°1) ;  

- une a fait l’objet d’une modération à la demande de son auteur (observation n°2) 

et a été redéposée avec le même texte, mais de manière anonyme (observation 

n°4) ; 
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- une à fait l’objet d’une note dans les mêmes termes déposée dans le registre 

papier de la mairie du 5ème arrondissement. 

 

 

Les points soulevés : 

 

Observations orales :  

1. Observation formulée lors de la première permanence : Avis globalement très 

positif sur ce projet et notamment sur le réaménagement des espaces verts, mais la 

personne demande à ce que les jardins soient ouverts au public comme ils l’étaient 

autrefois avec un accès à côté de la caserne des pompiers rue du Cardinal Lemoine. 

2. Observation formulée par Madame Florence BERTHOUT, maire du 5
ème

 

arrondissement de Paris :  

- En premier lieu, Madame la maire considère que l’affichage réglementaire est 

peu lu et largement inefficace. Elle aurait souhaité des affiches présentant une 

image du projet de réhabilitation de l’ancienne école polytechnique.  

- Elle se dit très favorable à un projet qui permettra de renouer le lien entre l’école 

polytechnique et le quartier de la Montagne Sainte Geneviève, un projet 

valorisant pour Paris et le 5ème arrondissement. Tout en validant le principe elle 

sera néanmoins vigilante sur l’intégration d’éléments architecturaux résolument 

modernes dans un ensemble de bâtiments protégés en tant que monuments 

historiques. 

- Elle souhaite que le réaménagement des espaces verts soit l’occasion de densifier 

la biodiversité et que la protection en « Espace Vert Protégé » soit la plus étendue 

possible.  

- Madame la maire considère que le point essentiel du dossier est l’ouverture des 

jardins au public. Elle rappelle que ces espaces de respiration dans un quartier 

dense étaient ouverts autrefois au public et permettaient le passage depuis la rue 

Descartes vers la rue Monge. Elle considère que la justification d‘une fermeture 

des jardins au public fondée sur les règles de « Vigipirate » est un mauvais 

argument, voir un prétexte. A minima l’ouverture au public devrait être assurée 

les week-ends et durant les vacances scolaires. 

- Madame Florence BERTHOUT considère par ailleurs que la mise au point du 

dossier doit se faire en étroite collaboration avec la mairie d’arrondissement, 

porteuse du point de vue des riverains. 

- Elle demande également à ce que dans le cadre de l‘enquête publique soient pris 

en compte les remarques formulées au cour du conseil de quartier Saint Victor en 
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date du 4 octobre 2018 (le compte-rendu de ce conseil de quartier figure au 

dossier soumis à l’enquête publique – Pièce D). 

 

 

Observations et note sur le registre papier déposé en mairie du 5
ème

 arrondissement de 

Paris : 

1. Observation de Monsieur Jacques MANVILLET : Il considère le projet comme 

remarquable, notamment avec la création d’un auditorium permettant d’accueillir 

des scientifiques de haut niveau, mais aussi pour ses qualités architecturales et le 

retour à l’implantation historique de l’X sue la Montagne Saint Geneviève. 

2. Note de Monsieur Paul GURKE :  Il soulève plusieurs questions concernant le projet : 

- Il s’interroge sur la compatibilité entre le caractère privé des bâtiments 

projetés comme affirmé dans le dossier et la qualité d’institution publique de 

l’école  polytechnique ainsi que la notion d’intérêt général justifiant la mise 

en compatibilité du PLU ; 

- Il s’interroge de plus sur les contreparties à l’intervention du mécène qui 

assure le financement de l’opération ; 

- Il doute que le projet préserve les bâtiments classés « monuments 

historiques » avec une intervention radicale telle que présentée dans le 

dossier ; 

- Il souligne que le dossier évoque le mauvais entretien du bâtiment « la Boite à 

Claque » ainsi que de l’espace vert protégé et considère qu’on ne peut 

évoquer cette défaillance comme justifiant la suppression de cet EVP ; 

- Il prend acte de la compensation apportée par le projet par une extension de 

la protection d’EVP et la mise en valeur des jardins, mais considère comme 

paradoxal qu’une ouverture au public ne soit pas une contrepartie obligatoire 

et constituerait un motif indiscutable d’intérêt général. 

3. Observation de Monsieur Yves DEMAY :  Il qualifie le projet de remarquable pour 

trois raisons : 

- L’espace vert supprimé est largement reconstitué et amélioré ; 

- Le projet permet de réhabiliter et donner un avenir au bâtiment largement 

dégradé ; 

- Le projet de centre de conférence est architecturalement réussi et sera un 

outil très utile pour les échanges scientifiques. 

4. Observation de Monsieur Michel GEORGIN : Il considère le projet comme très bien 

conçu, avec la création du centre de conférence permettant d’accueillir des 

scientifiques de haut niveau dans un lieu facile d’accès au cœur de Paris. 
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Observations portées sur le registre électronique : 

1. Observation n°1 : Il s’agit de quelques lettres ne signifiant rien, probablement écrites 

par un plaisantin. 

2. Observation n°2 : Cette observation a fait l’objet d’une modération à la demande de 

son auteur qui s’est rendu compte avoir donné son identité dans le texte déposé 

alors qu’il souhaitait rester anonyme. Son observation a été redéposée quelques 

jours plus tard (observation n° 4). 

3. Observation n° 3 : L’intervenant considère que le projet est pharaonique, couteux et 

inutile. Il propose de réutiliser l’argent pour améliorer la vie des gilets jaunes. 

4. Observation n° 4 : L’auteur de cette intervention rappelle que le Jardin Carré a été 

fermé à la suite des attentats de janvier 2015. Un an plus tard, cette fermeture est 

justifiée par le démarrage de travaux dans le ministère, chantier annoncé pour une 

durée de un an mais qui ne touchent à leur fin qu’au printemps 2019, soit au bout de 

trois ans, et quatre ans après la fermeture totale des jardins au public. 

Le maintien de cette fermeture sur la base d’arguments sécuritaires lui parait 

incompréhensible. Il estime que le ministère se réserve l’usage exclusif de ce jardin 

depuis quatre ans au mépris du droit des riverains. 

Il demande à ce que soit examinée la possibilité d’une réouverture des jardins dès cet 

été sans attendre leur embellissement et de faire en sorte de minimiser au maximum 

l’impact des travaux sur cette ouverture au public. 

5. Observation n° 5 : Il s’agit de l’intervention de Monsieur Paul GURKE déposée dans 

les mêmes termes sous forme de note annexée au registre d’enquête papier de la 

mairie du 5ème arrondissement de Paris et décrite plus haut. 
 

Les remarques formulées lors du conseil de quartier Saint-Victor : 

Les personnes qui s’expriment au cours de ce conseil de quartier confirment leur 

intérêt pour ce projet, que ce soit la réhabilitation des bâtiments historiques comme 

la création du centre de conférences. 

La durée du chantier venant à la suite du chantier du Collège de France sur le même 

site est néanmoins évoquée.  

Sont également évoqué les problèmes de stationnement qui pourraient être générés 

par l’activité du centre de conférence. 

La question principale posée au cours de ce conseil reste l’accès des jardins au public 

considéré comme un enjeu pour les riverains. Il est rappelé que cet accès était ouvert 

dans le passé. 

 

 

Synthèse par thèmes et questions du commissaire enquêteur : 
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Thèmes identifiés : 

1. Affichage insuffisant et peu lisible 

2. La compatibilité d’un projet à vocation privée avec le statut public du maître 

d’ouvrage et avec la notion d’intérêt général justifiant la mise en compatibilité du 

PLU 

3. Appréciation générale positive ou très positive du projet 

4. Appréciation générale négative ou très négative du projet 

5. L’ouverture des jardins au public 

6. Questions diverses soulevées en conseil de quartier Saint Victor 

 

Thème 1 : Affichage insuffisant et peu lisible  - (1 observation) 

Si l’affichage et la publicité réglementaire a bien été effectuée, cette information en 

direction du public reste peu lisible et peu lue. Elle ne permet pas une réelle 

mobilisation des riverains pour intervenir dans l’enquête publique. (Remarque 

soulevée par Madame Florence BERTHOUT, maire du 5
ème

 arrondissement de Paris). 

Questions du commissaire enquêteur : ce thème n’appelle pas de question spécifique 

du commissaire enquêteur à la maîtrise d’ouvrage. 

 

Thème 2 : La compatibilité d’un projet à vocation privée avec le statut public du 

maître d’ouvrage et avec la notion d’intérêt général justifiant la mise en 

compatibilité du PLU  - (1 observation) 

Le dossier précise à plusieurs reprises que l’objectif du projet est de créer un 

équipement privé alors que l’école polytechnique est une institution publique 

financée par l’impôt. Dès lors, peut-on considérer que le projet relève bien de 

l’intérêt général ? De plus, cet intérêt général est-il respecté alors que le financement 

du projet est assuré par un mécène privé et que l’on ignore quelles sont les 

contreparties exigées ? (Remarque soulevée par Monsieur Paul GURKE). 

Questions du commissaire enquêteur : le maître d’ouvrage peut-il apporter des 

précisions sur les contreparties qui pourraient avoir été concédées au mécène qui 

assure le financement du projet ? 

 

Thème 3 : Appréciation générale positive ou très positive du projet  - (4 

observations) 

Trois personnes ont formulées des avis très élogieux et sans réserves sur le projet 

présenté par l’école polytechnique, considérant en particulier l’intérêt du centre de 

conférences pouvant accueillir des réunions scientifiques de haut niveau dans le site 

historique de l’école. Elles soulignent également la qualité architecturale du projet et 
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la requalification des espaces verts. (Remarques de Messieurs Jacques MAUVILLET, 

Yves DEMAY et Michel GEORGIN).  

L’observation formulée oralement lors de la première permanence, ainsi que celle 

formulé par Madame Florence BERTHOUT, maire du 5ème arrondissement, vont dans 

le même sens d’une appréciation globalement positive, mais elles expriment une 

réserve quant à l’usage des espaces verts qu’elles estiment devoir être ouverts au 

public. (voir thème 5). 

Les participants au conseil de quartier expriment un avis équivalant même s’ils 

soulèvent également quelques inquiétudes. (voir thème 6). 

Questions du commissaire enquêteur : ce thème n’appelle pas de question spécifique 

du commissaire enquêteur à la maîtrise d’ouvrage. 

 

Thème 4 : Appréciation générale négative ou très négative du projet - (2 observations) 

Une personne considère le projet comme très couteux et inutile, souhaitant un autre 

usage de argent. (observation n°3 du registre électronique).   

Une note plus étoffée de 2 pages soulève plusieurs objections ou questions à 

l’encontre du projet d’extension de la « Boite à Claque » et de la mise en 

compatibilité du PLU de Paris (observation de Monsieur Paul GURKE) : 

- Un projet privé et en conséquence incompatible avec l’intérêt public de plus 

financé par un mécène (voir Thème 2) ;  

- Un projet architectural jugé radical qui va altérer le bâtiment classé 

monument historique ; 

- Un entretien des bâtiments et des espaces verts décrit dans le dossier 

comme largement défaillant ce qui interroge sur : 

o Les responsabilités passées concernant ce mauvais entretien ;   

o La validité d’en tirer argument à l’appui de la demande de 

suppression de la protection de l’ « Espace Vert Protégé » ; 

o Les mesures prises pour subvenir à l’avenir aux dépenses 

d’entretien ; 

- La nécessité d’une ouverture des jardins au public. (voir thème 5). 

Questions du commissaire enquêteur : la pérennité  des investissements ne pourra 

être assurée que par un entretien suffisant tant des bâtiments que des espaces verts 

qu’il s’agisse des moyens matériels affectés ou de la stricte répartition des 

responsabilités. Compte tenu de la multiplicité des intervenants (Etat, école 

polytechnique, MESRI, ville de Paris), la maîtrise d’ouvrage peut-elle apporter des 

précisions sur la répartition des responsabilités en matière d’entretien en fonction des 

différents équipements réalisés ou réhabilités dans le cadre du projet ? 
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Thème 5 : L’ouverture des jardins au public - (4 observations) 

Ce thème est largement évoqué par le public venu s’exprimer au cours de 

l’enquête. Il est notamment rappelé que les jardins étaient autrefois ouverts 

au public et permettaient un passage paysagé entre la rue du Cardinal 

Lemoine et la rue Descartes. 

Cette demande d’ouverture est formulée comme un souhait (observation 

orale lors de la première permanence) confirmée par les participants au 

conseil de quartier Saint-Victor.  

Elle est considérée comme une contrepartie obligatoire justifiant la mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Paris (observation de Monsieur Paul 

GURKE). 

Des interventions mettent en doute et jugent peu crédible les raisons 

sécuritaires évoquées pour la fermeture au public des jardins (observation n°4 

du registre électronique et remarque de Madame Florence BERTHOUT, maire 

du 5
ème

 arrondissement de Paris), considérant même que le ministère se 

réserve ainsi un droit d’usage exclusif des jardins (observation n°4 du registre 

électronique). 

Une intervention souligne l’attente des riverains depuis 4 ans afin de pouvoir 

bénéficier des jardins et demande à ce que dès maintenant une réouverture 

soit envisagée en étudiant les possibilités de réduire au maximum l’impact des 

travaux.   

Questions du commissaire enquêteur : le maître d’ouvrage peut-il préciser les 

impératifs du dispositif Vigipirate faisant obstacle à l’ouverture des jardins au public ? 

 

Thème 6 : Questions diverses soulevées en conseil de quartier Saint Victor 

Lors du conseil de quartier une personne rappelle que le quartier subit depuis 

plusieurs années les nuisances du chantier du Collège de France sur le même site et 

s’inquiète de la durée des travaux.   

Une personne s’inquiète également du besoin en stationnement des véhicules que va 

générer l’activité du centre de conférence.  

Questions du commissaire enquêteur : le maître d’ouvrage peut-il préciser quel sera 

l’impact du chantier sur l’espace public du quartier ? 
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Le commissaire enquêteur 

Claude Burlaud 
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ANNEXE 10 : Note de réponses de la maîtrise d’ouvrage au procès-verbal de synthèse des 

observations du public 

 

 

Restauration et mise en valeur de la « Boite à claque » de l’école 

polytechnique et de la « Galerie de Navarre » sis 5, rue Descartes à Paris 

5éme arrondissement avec mise en compatibilité du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de la ville de Paris 

 

 

 

 

 

 

Mémoire en réponse aux observations et questions du commissaire enquêteur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          18 mars 2019 
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Suite au bilan des observations formulées durant l’enquête publique, le commissaire enquêteur 

demande des précisions sur certains points :  

- contreparties qui pourraient être concédées au mécène qui assure le financement,  

- entretien futur du bâtiment et du jardin,  

-précisions sur les impératifs du dispositif Vigipirate faisant obstacle à l’ouverture des jardins au 

public,  

- impact du chantier sur l’espace public. 

 

 

1. Contreparties concédées au mécène 

Il ne s’agit pas d’un mécénat mais d’une offre de concours, il n’y a aucune contrepartie de prévue 

pour l’offrant.  

En effet dans la convention d’offre de concours pour la restauration du site de la « Boîte à claque » et 

de la « Galerie de Navarre » entre l’offrant et l’Ecole polytechnique, il est précisé à l’article 3 « Offre 

de concours » :   

L’Offrant s’engage à apporter son concours volontaire, et sans contrepartie à titre onéreux, à la 

réalisation des travaux … 

 

2. Entretien futur du bâtiment et du jardin 

La mise à disposition et l’entretien du jardin fait objet d’un article de la convention de partenariat 

pour l’occupation du « Centre de conférences de l’Ecole polytechnique » entre l’École polytechnique, 

le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, l’Association des 

anciens élèves et diplômés de l’École polytechnique et la Fondation de l’École polytechnique. 

Le participation du coût de l’entretien du jardin est intégré dans l’estimation du budget prévisionnel 

annuel du Centre de Conférences de l’Ecole polytechnique. 

 

3. Impératifs du dispositif Vigipirate 

Le jardin fait partie de l’ensemble immobilier mis à disposition par l’Etat au MESRI via une convention 

d’utilisation. 

Le caractère particulier des bâtiments du ministère, qui entoure le jardin, avec ses nombreuses 

entrées, ne permet pas d’avoir une entrée contrôlée unique pour l’ensemble de ses bâtiments sans 

passer par le jardin. Le contrôle ne peut alors se faire qu’en intégrant le jardin dans le dispositif 

sécuritaire. 

Cependant, le projet intègre la possibilité d’une ouverture au public du jardin en réorganisant l’accès 

de cet espace en partie sud du bâtiment de la Boite à Claque, créant à cette occasion un accès PMR.  

Le jardin a été ouvert au public uniquement les week-ends entre 2007 et 2015. C’est sur ordre du 

cabinet du ministre que le jardin a été fermé au public dès les premiers attentats début 2015.   
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Compte tenu de la situation sécuritaire actuelle, de la sensibilité des informations traitées, de la 

présence d’un ministre, le ministère n’a cessé de renforcer la sécurité du site et ne peut envisager 

pour l’heure d’ouvrir ce jardin.  

 

4. Impact chantier sur l’espace public 

 

Le trottoir rue Descartes entre la grille d’entrée du MESRI au n° 5 et l’Hôtel St Geneviève sera rendu 

inaccessible provisoirement pendant les travaux de restauration des façades et des toitures du 

bâtiment ainsi que des travaux de reprise en sous-œuvre. 

Les installations de chantier sont implantées dans le jardin carré. 

L’accès chantier se fera par une entrée créée rue Descartes entre le bâtiment de la boîte à claque et 

l’Hôtel St. Geneviève. 

L’emprise sur la voie publique est d’environ 150 m². 

Le linéaire d’emprise est de 65 m. 

La durée de cette emprise est de 20 mois. 

Cf. en annexe le plan de principe des installations de chantier. 

Annexe 

Plan de principe des installations de chantier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


